
PIÈCES À FOURNIR POUR UNE PREMIÈRE INSCRIPTION 

AU TABLEAU DE L’ORDRE 

Lors de votre première inscription au tableau de l'Ordre des médecins, veuillez suivre ces étapes et 

constituer un dossier complet avec les documents requis : 

1. Demande d'inscription et constitution du dossier 

Conformément à l'article R.4112-1 du code de la santé publique, déposez une demande d'inscription 

auprès du conseil départemental de l'Ordre des médecins du lieu où vous prévoyez d'exercer, à 

l'exception des médecins remplaçants, retraités, exerçant en EHPAD ou experts, qui doivent s'inscrire 

au tableau du conseil départemental du lieu de leur domicile. 

2. Questionnaires 

Remplissez et signez deux questionnaires d'inscription. Si vous envoyez votre demande par email, un 

seul questionnaire suffira. 

3. Photographies d'identité 

Facultatif 

4. Pièce d'identité 

Incluez une photocopie de votre carte d'identité ou de votre certificat de nationalité française. 

5. Curriculum vitae 

Présentez un curriculum vitae actualisé et détaillé. 

6. Diplômes 

• Joignez une photocopie du Diplôme de Docteur en Médecine. 

• Ajoutez une photocopie du D.E.S. 

• Si le Conseil départemental accepte les attestations de réussite, prévoyez de fournir 

les diplômes définitifs ultérieurement. 

Cas particuliers : Inscription des internes en fin de cursus 

Les internes peuvent déposer une demande d'inscription au Tableau de l'Ordre dans les quatre mois 

précédant l'obtention du diplôme de docteur en médecine et du diplôme de spécialiste. L'inscription 

peut être instruite même si le dossier est incomplet, mais elle ne sera notifiée qu'à la production des 

diplômes ou, au minimum, des attestations de réussite en attendant la délivrance des diplômes 

définitifs. 

 

 



7. Attestations de réussite 

Incluez des copies des attestations de réussite au Doctorat et au DES, ainsi que celles des DESC, 

Capacités, DIU, DU, etc., le cas échéant. 

8. Contrats 

Soumettez tous les contrats ou projets de contrat relatifs à votre exercice professionnel, que ce soit 

avec des cliniques, des associations, des entreprises, etc. Cela peut inclure des contrats d'association, 

de S.C.M., de collaboration, de cession, ou de salarié. 

9. Frais d'inscription 

Joignez un chèque d'un montant de 170,00 €, correspondant aux frais d'inscription pour l'année en 

cours. Le chèque sera encaissé après votre inscription au tableau, et un reçu vous sera délivré. 

  10. Cotisation annuelle 

Notez que lors de la première inscription, les médecins doivent s'acquitter d'une demi-cotisation la 

première année civile et d'une cotisation entière les années suivantes. L'exonération a lieu au cours 

du dernier trimestre (octobre, novembre, décembre). 

Pour les médecins de la CEE : 

1. Attestations complémentaires 

En tant que médecin ressortissant communautaire ou assimilé, des attestations complémentaires 

peuvent être requises en fonction de la date de début de votre formation et de la dénomination de 

votre diplôme. 

2. Attestations de conformité, de droits acquis, et de validité juridique 

Prévoyez les attestations nécessaires en fonction de votre situation. Elles doivent être délivrées par 

l'autorité compétente de l'État d'origine ou de provenance. 

3. Traductions en français 

Assurez-vous que tous ces documents soient traduits en français par un traducteur assermenté. 

4. Vérification des conditions d'inscription 

Le Conseil départemental vérifiera que vous remplissez les conditions requises d'inscription, y 

compris celles de moralité, d'indépendance et de compétence professionnelle. 

5. Contrats et avenants 

Conformément à l'article L.4113-9 du code de la santé publique, communiquez au Conseil 

départemental tous les contrats et avenants relatifs à l'exercice de votre profession. 

 

 



Médecins européens ou à diplôme européen 

Si vous êtes ressortissant d'un État membre de l'Union européenne, de l'Espace économique 

européen, de la Suisse ou d'un pays assimilé, veuillez-vous référer aux dispositions relatives à la 

reconnaissance automatique des qualifications professionnelles. 

Le régime de la reconnaissance automatique de la directive 2005/36/CE consolidée relative à la 

reconnaissance des qualifications professionnelles 

L’article L.4131-1.2° du code de la santé publique liste les diplômes de base et de spécialité ouvrant 

droit à la reconnaissance automatique des qualifications, lesquels doivent être accompagnés de leur 

attestation de conformité ou de droits acquis ou de validité juridique délivrée par les autorités 

compétentes. Peuvent bénéficier de la reconnaissance automatique les médecins titulaires de 

diplômes conformes aux exigences minimales de formation fixées par la directive ou de diplômes non 

conformes étayés d’attestations de droits acquis. 

 

Pour les médecins étrangers : 

11. Autorisation d'exercice en France 

Fournissez une photocopie de l'autorisation d'exercice en France délivrée par le Ministère. 

12. Diplômes étrangers 

Joignez les diplômes étrangers avec leur traduction en français. 

13. Contrat de travail 

Présentez le contrat de travail correspondant. 

Rendez-vous avec un Conseiller Ordinal 

Après avoir déposé votre dossier, un rendez-vous avec un Conseiller Ordinal vous sera fixé. Vous 

devrez être présent lors de cet entretien pour la rédaction de votre rapport d'inscription. 

Conseil de l’Ordre des Médecins d’Indre et Loire 

 


